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ARRETE DOS-GRHH-2026-132
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER SAMBRE-AVESNOIS DE MAUBEUGE (NORD)

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-72 du 06 octobre 2025 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du centre hospitalier de Sambre-Avesnois à Maubeuge (Nord) ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2026 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’agence régionale de santé des Hauts-de-France (ARS) (Mme Sandrine Williaume) ;

Vu la décision du 18 mai 2026 portant délégations de signature de la directrice générale par intérim 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet du Nord concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel, notamment le renouvellement de désignation 
de Madame Delphine CANO en qualité de représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier Sambre-
Avesnois de Maubeuge ;

Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Maubeuge du 22 
mars 2026, proclamant Monsieur Arnaud DECAGNY maire de la commune de Maubeuge ;

Vu la délibération n° 55 du conseil municipal de la commune de Maubeuge du 20 mai 2026 désignant 
Madame Samia SERHANI en qualité de représentante de la commune de Maubeuge au sein du 
conseil de surveillance du centre hospitalier Sambre-Avesnois de Maubeuge ;
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Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Maubeuge Val de Sambre du 18 mai 2026 désignant Monsieur Grégory BELAZIZ et 
Madame Annick LEBRUN pour la représenter au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier 
Sambre-Avesnois de Maubeuge ;

ARRETE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier Sambre-Avesnois de Maubeuge est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier Sambre-Avesnois de Maubeuge sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 

 

24 juin 2026
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2026-132)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1°/ en qualité de représentant des collectivités territoriales 

- Monsieur Arnaud DECAGNY, maire de Maubeuge, commune siège de l’établissement, et Madame 

Samia SERHANI, représentante de la commune de Maubeuge ;

- Madame Annick LEBRUN et Monsieur Grégory BELAZIZ, représentants de la communauté 

d’agglomération de Maubeuge-Val de Sambre ;

- Monsieur Nicolas LEBLANC, représentant du Président du conseil départemental du Nord.

2°/ en qualité de représentant du personnel

- Madame le docteur Fleur DELFOSSE et Monsieur le docteur Bonaventure NSABIMBONA, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

- Madame Delphine CANO, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

- Madame Khalida PILAËTE et Monsieur Guillaume ROSEY, représentants désignés par les 

organisations syndicales.

3°/ en qualité de personnalité qualifiée

- Deux personnalités qualifiées en attente de désignation par le directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Monsieur Thomas CHANU, en qualité de personnalité qualifiée désignée par le préfet du Nord ;

- Madame Danièle BOUVENOT (union départementale des associations familiales (UDAF) du Nord), 

et Monsieur Omar GOUISSA (APF – France Handicap), en qualité de représentants des usagers 

désignés par le préfet du Nord.
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ARRETE DOS-GRHH-2026-144

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS (AISNE)

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6 et R.6143-1 à R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2026 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’agence régionale de santé des Hauts-de-France (ARS) (Mme Sandrine Williaume) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-122 du 28 novembre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Soissons (Aisne) ;

Vu la décision du 18 mai 2026 portant délégations de signature de la directrice générale par intérim 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Madame la préfète de l’Aisne concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération de GrandSoissons Agglomération du 16 avril 2026, désignant Monsieur Pascal 
RAULT et Monsieur Patrick DUMAIRE pour la représenter au sein du conseil de surveillance du 
centre hospitalier de Soissons ;

ARRÊTE

Article 1er :

À compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Soissons est celle fixée en annexe 1.
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Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Soissons sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 24 juin 2026
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-144)

 COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales 

Monsieur Alain CRÉMONT, maire de Soissons, commune siège de l’établissement, et Madame -

Carole DEVILLE-CRISTANTE, représentante de la commune de Soissons ;

Monsieur Pascal RAULT et Monsieur Patrick DUMAIRE, représentants de la communauté -

d’agglomération GrandSoissons Agglomération ; 

Monsieur David BOBIN, représentant du président du conseil départemental de l’Aisne.  -

2° en qualité de représentants du personnel

Madame le docteur Sarah MONTEMBAULT et Monsieur le docteur Maan MOULA, représentants de -

la commission médicale d’établissement ; 

Monsieur Guillaume PHILIPSON, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation -

et médico-techniques ; 

Madame Isabelle BAROCHE et Monsieur Jérôme CASOLA, représentants désignés par les -
organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalités qualifiées

Madame Mélanie LEROUX-DEFFONTAINES et Madame Laurence TIMSIT, personnalités qualifiées -

désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Monsieur Philippe FONTAINE, personnalité qualifiée désignée par la préfète de l’Aisne ; -

Madame LIEZ Christine, au titre de l’union départementale des associations familiales de l’Aisne, et -

Monsieur Bruno WOZNIAK, au titre de l’association des paralysés de France – France Handicap, 

en qualité de représentants des usagers désignés par la préfète de l’Aisne.






























































